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COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 27 JUIN 2018

DÉLIBÉRATION 2018-69

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

14• Signature de ravcnant I relatif à la convention 2013-2018 pour Tadhésion à la convention de
participation à la protection sociale complémentaire

L'an deux milledix-huit, le vingt-sept juin à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 20 juin 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans
la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Mairehonoraire de la Commune de
LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical.

Secrétaire de séance ; Catherine ROY - Déléguée suppléantede la Commune de MONTSOULT

Présents : 37

CARPF:

Bruno VALENTH (Commune d'Amouville), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-ERANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robcn DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUÉVEI. et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESS1S-GASS(3T). Chantai TESSON et Gérard SANTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES),
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
ChristinePASSENAUD (Commune de VILLERON), MauriceMAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF:

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et Catherine ROY (Commune de
MONTSOULT)

CAP\' :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY), James DEBAISIEUX et Jean-Yves
THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 3
CARPF:

Jean-Noël SELLIER (Commune d'ÉCOUEN) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
Léon EDART (Commune de VlLLlERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

CAP3' :

Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY) a donné pouvoir à Jean-Pierre DAUX (Commune de
MONTMORENCY)

Présents sans droit de vote : 3

CARPF :

Patrice GEBAUHR (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
CAF\' :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVlLLE)



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

14- Signaturede l'avenantn^1 relatifà la convention 2013-2018 pour l'adhésion à la convention de
participation à la protection socialecomplémentaire

EXPOSÉDES MOTIFS

La loi du 26 janvier 1984 prévoltque les Centra de Gestion peuventsouscrire, pour le coiiq)te des collectivités
de leurressortqui le demandent, descontrats d'assurance pourla protection socMedes agents de la collectivité.

Le Centre Interdépartemental de Gestion (CIO) de laGrande Couronne delaRégion d'ÎLE-DE-FRAKCE etle
Syndicat ont passé une convention de participation à la protection sociale conq)lémentairB pour le risque
prévoyance aiq)rès delamutuelle INTÉRIALE.

La conventionarrivantà son termele 31 décembre2018, l'objet du présentavenanttôt de modifierla durée delà
conventionde participationà la protectionsocialeconqilémentaire sur le risqueprévoyanceavec le CIG.

Le présent avenantest conclupour une durée d'une année,soit jusqu'au 31 décembre 2019.

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales etGÉMAPI,
chapitre 012, articles 64111,64131,6488.

CECÏEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

^rès avoir entendu le report de Gérard SAINTE BEUVE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention n** 2013-2018 relative à l'adhésion à la convention de participation à la protection sociale
conQ)lémeDtaire souscrite par le CIG de la Grande Couronnepour le risque prévoyanceauprès de la mutuelle
INTERIALE,

Vu le projet d'avenant 1 à la convention 2013-2018 relative à l'adhésion à la convention de participation à
la protection sociale complémentaire souscrite par le Centre Interd^artemental de Gestion de la Grande
Couroone delaRégion d'ÎLE-DE-FRAKCE pour lerisque prévoyance auprès delamutuelle INTERIALE,

Considérant la nécessité de prolonger la convention de particçation à la protection sociale complémentaire
souscrite parle CIG dela grande couronne dela Région d'ÎLE-DE-FRANCE pour le risque prévoyance auprès
de la mutuelle INTERIALE,

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer l'avenant 1 à la convention 2013-2018 relative à
l'adhésion à la convention de participation à la protection sociale complémentaire souscrite par le CIG de h
grande couronne de la Région d'ÎLE-DE-FRANCE pour le risque prévoyance auprès de la mutuelle
INTERIALE,



PROCÉDURES ADMINISTRATIFS JURIDIQUES ET FONCIÈRES

14- Signature de Tavenant n® 1 relatif à la convention 2013-2018 pour Tadhésion à la convention de
participation à la protection sociale complémentaire

LE COMITÉSYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant n*' 1 à la convention n® 2013-2018 relative à Tadhésion à la convention de
participation à la protection sociale complémentaire souscrite par le Centre Interdépartemental de
Gestion de la Grande Couronne de la Région d'ÎLE-DE-FRANCE, pour le risque prévoyance
auprèsde la mutuelle INTÉRIALE,

2- I^nd acte que laconvention estprolongée d'une année, soit jusqu'au 31 décembre 2019,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 012, articles 64111, 64131. 6488,

4- Et autorise le Président à signer l'avenant n® 1 et tous lesactes relatifs à cet avenant.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 juin 2018

Guy MES^Ql

Président d

Maire honoraife de LOUVRES.

Le Président du SlAH cerufîe le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : /\p/Wilet _
Affichée le 5-C Ao
Retirée le : ^

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délai de deux moisà compter de sa publication.
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